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CIIAPITRE DE L'ÉGLISE DE SAINT-AUBAIN

A NAMUR.

PL. IX, nos i à 9.

L"église cathédrale de Namur a pOUl' patron saint

Aubain, en latin Albanus, prêtl~e mal'tYl' de :l\layence.

Le chapitre de Sainl-Aubain fut fondé, dit-on, pOUl'

douze chanoines, en 1047 e), par Albert Ir, comte de

Namur; le non1bre des chanoines fut porté à dix-sept

pal' Baudouin 1er et élevé à vingt par Philippe II, marquis

de Namur. Il y avait aussi vingt vicaires (~) et, en outre,

(1) MIR~US, Opera diplomatica, IV, 501. GALL lOT, /list. ecclés. et

civile de la ville et de la province de lVamur, t. Ill, p. ~ 84. Suivant
d'autres, la fondation du chapitre eut lieu l'an i046. (Délices des Pays

Bas, i786, t. Il, p. 171, etc.)

(') Les vicariats furent supprimés, le i 7 juillet 1609, par Buisseret,

évêque de Namur, qui appliqua leurs revenus à la mense capitulaire.

(AIGRET, Ilistoire de l'église el du chapitre de Saint-A ubain à Namw·.

Namur, 1881, pp. 2i 4-216.) En 1685, l'évêque Vandeoperre supprima

encore dix Lénéfices pour en attribuer les recettes aux autres chapelains.

(Ibid., p. 216, note.)

18
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trente bénéficiers ou chapelains, attachés chacun à un
autel ou à une chapelle.

Les dignitaires du chapitre étaient le pl'évôt, le doyen,
deux ar'chidiacres, l'un du Namurois, l'autre du Brabant
'Vallon, le primicier ou grand-chantre, l'archiprêtre et
l'écolâtre. Toutefois, dès l'an 1480, la chanterie ne fut
plus considérée que comIne un sÎlnple office, sa~s pré
rogative de dignité.

Le prévôt, pl'emier' dignitaire du chapitre, était à la
nomination du souvel'ain. Il portait la Groix d'or.

Le doyen était élu par les chanoines parmi les meInbres
du chapitre et confirmé ensuite par l'évêque. ~

La nomination des chanoines appartenait aux conltes

de Namur.
Il y avait un nolalellr (nolalo1'),' dont la charge consis

tait à tenir note des absents et à composer les carlabelles

de l'année, dans lesquelles on inscrivait toutes les fon
dations et les n.oms de ceux qui devaient les acquitter.
Il était pris parm i les bénéficiers; nlais le 11 jui Ilet 1684,
le chapitre permit à ses chapelains de choisir' un nolaleur

des distributions, hors de leur corps C), à condition de
(( rappol'ler les nottules qu'ils en auront tenuz, entre les
t< mains de' ~Ionsr le chanoine Rutius pour en faire le

c\ calcul et ce pour leur contingent et à leurs frais. »

Le nolaleUl' était, en nlême temps, le distr'ibuteur des
méreaux de présence ou plo1nbs, dislr'ibulor plumbo

rum, C).

(') Act. capit., H juillet 1684, reg. 51 ,-fol. 44 ro.

(2) Voy. Act. célpit., 26 juin f6'23, reg. 46, fol. nw ra.
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Cependant le claustrier ou gardien du cloHre rem
plaçait parfois le nota/eu,. pour marquer les chanoines
absents et, d'ordinaire, pOUI~ dislJ~ihuer les plombs; alors,

il prêtait serment entre les mains du doyen (1).
Le chapitre confiait la gestion de ses biens et reven{ls

à un receveur laïque, qu'il désignait sous le nom de
chairiere Le chai riel' avait naturellelnent pour mission de

payer aux bénéficiaires la valeur de leurs plombs C).
Le maUre de la fabrique était chargé de faire confec

tionner les plombs (3).
Aux termes de l'article 1er des statuts de Saint-Aubain,

de l'an 1203, tout chanoine devait assister chaque JOUI",

assidûment en personne, à la gl'and'messe conventuelle, _

ainsi qu'à toutes les heures canoniales, tant du malin que
de l'après-nlidi et du soir, sauf le cas de maladie (4) ou

d'absence, aveeÎa permission du chavitre, pour quelque

affairede l'église ou pour cause de pélerinage ou d'étude e').
Conformément ~ cette exception, le chapitre, après avoir

(1) Act. capit., 22 juini 623, reg. 46, fol. ~ 2a ro, et 18 juillet 1628,

fol. 38 \'0. JUNGE Act. capit., reg. 47, fol. 45 vo, qui porte: «Serment

(1 de fidélité à la distribution des plombs. 1) Le claustrier touchait douze

florins pour cette distribution. (AIGRET, p. 2HS, note 2.)

(') Act. capit., 9 juillet 1630, reg. 42, fol. 55 vo; 14 mars 4651,

reg. 48, fol. t46 r o ; 9 août ~7HS, J·eg. 53, fol. 31 vo; Il juillet -1716,

reg. 53, fol. 53 VO.

(3) Act. capit., 22 janvier ~686, reg. 51, fol. 79 ra.

\~) Le 28 novrmbre 1730 (Act. capit., reg. 54, fol. 10 ro), le ch~pitre

ordonne que le chanoine l'louchet, qui s"est cassé )a jarnhe, soit tenu

comme présenl tant pour les distributions que pour les plombs.

(li) Cependant le 13 juillet 164-3 (Act. capit., reg. 4~, fol. t3 \'0), le

chapitre accorde, par gràce spéciale, au chanoine Vanloo, incarcéré, les

distrihutions et. les plombs drpuis la S:lint-Jeàn-Raptiste écoulée.
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statué que dorénavant les comptes des revenuS" de la
communauté se rendront gratis, sans gage pOUl' les audi
teurs, qui devront se composer de deux vieux chanoines
et de deux jeunes, le chapitre, disons-nou~, ordonne
que .ceux-ci seront alors tenus pour présents quant à la
jouissance des plombs et des autres distributions (t).

Le chapitre décirle de lnême, le 16 décembre 1727, que
les secrétaires de l'évêque ne doivent être présents ni

pour les distributions, ni pour les plombs, ni pour les
anniversaires, lorsqu'ils sont retenus pour les affaires de
l'évêché (2).

Les méreaux, jetons de présence ou plombs de l'église
de Saint-Aubain peuvent se diviser comme il suit:

Plonlbs pour servir aux distributions quotidiennes du

chœur C);
Plombs des matines C) ;
Plombs de la gl~and'messe et des vêpl~es (5) ;

Plombs des anniversaires ou fondations (6), tels que

(J) Act. capit., 21 mars t 623, reg. 46, fol. H 9 ra.

(i) Ibid., reg. 53, fol. 272 V O •

(3) Ibid., 20 décembre 1619, reg. 46, fol. 67 vo; ~ 2 novem-

bre 1642, reg. 48, fol. 8 1'0, et 2 décembre 1653, reg. 48, fol. 225 vo.

el) 'Act. capit., 12 novembre 1G-l2, reg. 48, fol. 8 ro.

(5) Ibid., 12 novembre 1687, reg. 49, fol. 136 va.

(6) Ibid., 28 novembre 1632, reg. 47, fol 118 rO. On trouve ce qui

suit dans un registre intitulé: Extraits des comptes du chapitre,
années 1789-1792, no H4, fol. 70 1'0 : « Fondation pour distribuer en

« plombs aux chapelains, aux complies, les dix premiers jours du

«( carême. - De cette fabrique 27-6-0 à 3 ~r2 pOUl' 100, dont ici

u 11-5-0 au 15 février 1Î92. J)
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ceux pOUl' les chapelains, selon la fondation de Pontian

l\linet C), dont il sera bientot question.
Le chapitre avait imposé à chaque chanoine l'obliga

tion de fondel' un anniversaire C); tout chanoine ou
bénéficier devait faire son testalnent, sous peine d'êtl'e

privé de la sépultul'e capitulaire et d'exposer sa sncces
~ion à être recueillie par la fabrique, il l'exclusion des
hél'itiers légaux (3). C'est ainsi que l'on tl~ouve un acte

capitulaire du 13 aoùt 1616, portant saisie par le chap,itre

des biens' du chanoine Barbier, qui était décédé ab

intestat (4). L'approbation des testaments avait lieu en

chapitre et était donnée lorsqu'ils ne I~enfel~maient l'ien

de contl~aire aux statuts Ci).
La valeuI' des nlél'eaux n'était pas, on le conçoit, la

même pOUl' tous les offices. (C Pal' exemple, ajoute un

( anteur e), le plontb des matines, tle la gl'and'messe et

(') Act. capit., 1cr oclobre 164. j, reg 48, fol. 97 ro,

(2) Décisions des 20 juin 1400 et 23 juin H02 (Cartulaire de Saint-

. Aubain, pp. 23 et 30. Analect. ecrlés., t. XI, pp. 4·66 el suiv )

(0) AIGRET, p. ~ 56.

(4) Reg. 46, fol. 29 \,0.

(5) A1GRET, pp. i56-157.

(6) Le chanoine DE HAUREGARO, Notice su}' la cathédrale de Namur,

Namur, 185", p. 66, où on iiI encore ce qui suit: (c Il s'en trouvait

(des plombs?) qui avaient été fondés par des anciens chanoines pour

certains jours; quelquefois au proflt de tous, tanlôt au profit des

gradués seuls, on bien des royaux spécialement, ou bien encore en

faveur des bénéficiers à l'exclusion des chanoines. - Tl'oisièmempnt, il

Y pn avait et beaucoup qui ne se distrihmlient qu'aux anniversaires,

et ceux-ci étaient généralement plus élevés; aussi voit-on dalls les

registres que lorsque le chapitre ilccordniL les proscllces (lUX chanoines

jeûneurs, ces dernières étaient presque loujours exceptées, 011 COII-
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ft des vêpres était au Iuoins le double de celui des petites
« heures (1). il

Des distributions pal'ticuli€r~s avaient lieu ponl~ les
actes ou r~éunions capitulaires, pOUI~ les différentes corn·

missions dont le chapitl~e char'geait ses Inembr'es, ainsi
que pOUI~ l'assistance aux pr'ocessions C). Mais nous

n'oser'ions pas affil'mer que, dans ces divers ca~, l'on
faisait usage de Inéreaux C).

On ne sache pas que l'on ait eu r'ecoul's à remploi uu
méreau quant à la dotation spéciale consacl'ée en faveur des

pauvres depuis les temps les plus l'ecu lés, pOUl' l'époque
du carême, dotation qt~i consistait ùans dt:'s distributions

de pain, appelées rnaudées on Inandats, rnandata e).
Tous 011 presque tous les jetons de présence du chapitl'e

de Saint-Allbain sont de plomb et, génél'alement, ils ne

cédées comme une grn.ndc faveur. JI Cette rédaction I(lis~e il désil'er,

tout ou moins sous Je rapport de la clarté. Les chanoines je'l1nellrs

étaient ceux qui ne pouvaient enlr~r en jouissance des gros fruits de
leur prébende que deux années après le décès du chanoine qui l'avait

possédée antérieurement.

(1) Cela résulte notamment d'un acte capitulaire du 19 novembre1647,

reg. 48 l · fol. 97 yo, relatif au chanoine de Berlaymont eL attribuant à

chaque grande heure une valeur de douze sous et à chaque petite heure

la moitié ou six sous.

e) AIGRET, p. 451. En 1544, le chapitre alloue pour la présence aux

processions à chaque chanoine un patard et à chaque chapelain un demi

patard. A ct. capit' 1 t. IV. (Ibid., note 3.)

(5) Le chapitre de la cathédrale de Sainl·Lambert à Liège distribuait,

sous le nom de plumbeta pl'oce~sionnalia1des méreaux pour l'assis

tance aux processions. (l'oy. notre notice sur ce chapitre, pp. 65, 76

et 92.)

(') Voy. sur Je mandat du carême, AJGRET , pp, 159,160.
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portent pas de date. On leur a donné. d'abord, parait-il, le
nom de 111éreaux C), puis celui de plumbeta ou plontb.~.

Le pins ancien ùe ces méreaux connu ne remonte pas
au-delà du XVIe siècle. Il est uniface et se trouve au Musée
archéologique de Namlll~. Nous allons en donner la des

cription ave~ les autl'es. Ajoutons seulement que, chose
cUJ'ieuse, on faisait antérieurement usage ùe tailles pOU1~

la constatation des pl'ésences dans l'église de Saint

Aubairl. Il en était du Illoins ainsi quant au payement des

Inesses dites pal' les chapelains, témoin l'acte capitulaire
suivant, daté du 28 juin 14·91 (2) :

u Idenl est ordonné que les chappellains diront les

" nlesses de leul's autelz, selon quil est coutume ou (au)
CI noil' livre et SUI' painne de quinze deniers pour chas
Il cune messe, etc .. et PCHU' scavoil' si lesd. chappellains
1\ se acquileronL dans les dire, 10. de la Grange y a esté

Il commis pour baillier a chascun sa taillie et taillier
" chascune foys qll 'i 15 oront di t messe et qu'ils apporte
cc l'ont leurs tailliez; et pOUI~ ses painnes ora

« iiij stiers despeaullres. n

En tout cas, l'on n'a pas trouvé, jusqu'à présent, de men

tion de méreaux ou de plondJs antérieure au 23 j ui n1B27 •

ons reproduirons plus loin un document de cette date,
où il est question d' « ung mereaux de plomb» .

(1) Act. capit., 23 juin i527, reg. 4'2, fol. V'fUxlX vit, VIII"UIII 1'0

el VIIP·IXV l'0.

(2) Reg . .lI, fol. x VO.
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N° 1. + 0 . CRVX x AVE (spes u)NlCA + Iln,19.

Double croix ou croix patriarcale.

Gravé, pl. IX, no 1 (Il.

L'inscription rappelle celle que l'on remarque SUI' le

contour du piédestal d'un reliquaire contenant, dit-on, une

partie de la vraie croix, reliquaire qui repose en l'église

de Saint-Aubain et qui provient de l'abbaye de Saint

Gérard à Brogne : 0 crux ave spes 'ltlH~Ca, hoc ~assiollis

ternpore, auge piis gratlcnn, reisque donavenial11.1nO~C).

On trouve la même inscription, avec la croix de Lorraine,

sur des monnaies du roi René, frappées en Provence au
xve siècle (3).

Quelle était la destination de ce Inéreau?

Il existe un acte testamentaire du 6 février 1018

(n. st. 1019) (4), par lequel Roland DeJhaye, prêtre,

chanoine et écolâtre, fonde deux messes par semaine

ainsi qu'une distribution à faire tous les vendredis à ceux

qui seront présents à l'adoralion de la Sainte-Cl'oix. Il est

vraisemblable que le plolnb se rattache à l'exécution de

cette fondafion.

Un acte capitulail'e, qui suit un autl'e du 6 février 1018

(n. st. 1019) (5), mentionne, à la date du jOllr des Cen

dres 1~18, u feu Roland Delehaye Il.

(1) Ce méreau est gravé tel qu'il figure dans une intéressante notice

de M. F. CAJOT, intitulée: Antiquités de la Basse-Sambre li Namur.

(Annales de la Société al'chéologique de Namw·, 184·7, L. XIII,

4e livraison. pp. 4-0 eL suiv.)

(2} AIGRET, p. 07.

(:1) LAUGIER, Revue numismatique belge, 1880, pp, '170, 471, etc.

(4) Reg. 42, fol. L\XJ V".

(5) Heg.42, fol. ibid.
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N° 2. Dans une couronne, la double croix, accostée
des lettres S-A (Sanctus Albanus).

Rev. P gothique, dans une coul·onne.

Plomb.

Gra"'é, pl. IX, nO 2.

Collection de l'auteur.

Ce méreau semble' dater du XVIe siècle. Il parait se

rapporter également à une fondation d'anniversaire. La

signification du P nOlis échappe. Serait-il l'initiale du
nom d'un fondateur C) plutôt que celle du mot phun

beturn? Nous inclinons à le cl'oil"c, alors .qu'il n'était pas
d'usage au XVIe siècle, dans les chapitres, de mélrquer

pal" abréviation, au milieu du champ des pièces de ce
genre, qu'elles étaient des plonlbs ou mél'eaux.

N° 5. La double croix accostée des lettres C - A

(Capitulunz Albani).

Rev. ~ B.

Plomb.

Gravé, pl. IX, no 3.

Musée archéologique de Namur.

Méreall du XVIIe siècle, conccl'nant la fondation de

Gilles (JEg-idius) Bosman, prén0111 et nom dont il porte
les initiales.

Gilles Bosman fut nOlllmé chanoine de Saint-Aubain

C) Serail·il permis de penser au chantre ou primicier Jean Panon,

qui laissa pOUl' les distributions capitulaires une rente de trois oboles et

ùemie? Ce challoine mourut Je 25 ocLobw i 538. (roy. AIGnET, pp. 484,

-182, qui cite li cl. ca/Jilul., t. V, p. 20, et DE \' AHICK, t. Il 1 p. 22 fO.)
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le 17 décembl'e 1n88, archiprêtl~e en 1094 et doyen
en 1614. Il mourut le ~9 jan'viel~ 1627 (t), apl'ès avoir laissé
à la cathédrale 3D flol~ins de rente pour faire célébrer,
pal~ le doyen, le 10 janvier de chaque année, l'office du

Saint·Noln de Jésus, et, en outre, 180 florins au profil'
des chapelains, Cl à chal~ge d'être pl~ésens avec leurs.

al almusses à toutes les heul~es, toutes pt qua ntes fois que

... le doyen devl'a faire l'office t2) ».

En 16~8, les compteul's payèrent cc pOlir les plombs de

CI la fondation du chanoine Bosman, nonante-un flol'.
t( frois SOliS C) Il.

N° 4. La double cl~oix accostée des lettres C '- A

(Copilllbl 9n AlfJani).

Rev. P 1\1 (Pontian ]Jlinet).

Plomb.

Gravé, pl. IX, no 4-.

Collection de l'auteur.

Ce plo'fnb a été é'mis en exécution du testarnent de

Pontian 1'1inet, décédé le 22 octobre 1640. On li t en

substance dans cet acte, daté du 1er juillet 1644 : Et s'il

l'este ùe mes biens de quoi constituer encore cent flor'ins
de I~ente, je les lègue aux chapelains et vicaires de Saint

Aubain pour leuJ's distributions de présence aux « deux

(C vespl'es, matines et messe )) , mais spécialement les joul's

(1) AHiRET, pp. 435, 436

(2) Act. capitul" t. VIII, 1627. DE VARICK, t Il, p. 13. AIGRET, p. 135.

Au registre 60 des distributions du chœur, on lit: 17 januarii {estum

SS, Nominls Jesus {und. per D. ~gidium /Josman.

(5) Reg. 76, fol. 61 VO,
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de' Saint-Pontian, de Saint-Gilles, des onze mille vierges,

et rou fera des plombs avec la marque de l'église de

Sainl-Aubain et un P et l\1 (Polltian Alinel). La libéralité

est encore rappelée sur le marbre dont Pontian l\linet

avait fait orner la chapelle décanale où il fut enterré =

Legata dl~tribttenda cenl~t1n {lorenoruJu pro capel/anis

hujus ecclesiœ... (').

Le .. er octobre 164.7, le chapitre ol'Clonna de confec

tionner les plo'l1hs, phtlnbeta, p~ur les chapelains, COll

formérnent à cette fondât ion C).
- Par résolution capitulail'e du iD décenlbl'e 1634, il fut

reconnu que le « psalmonier » François de Sales, quoique

n'étant pas prêtre, était habile à toucher les plombs de la

fondation Pontian l\linet, conlme tous les psalmoniers et

vicaires présents aux doubles leçons e).
Pontian ~Iinet fut nornmé chanoine royal de Saint

Aubain en '1638, écohHre le 13 avril 1641 et prelnier

chapelàin de l'évêque Des Bois (4).

N° D. La Vierge ~farie, debout, tenant l'enfant Jésus

sur' le bras droit, ut videtu1'. S - A (Sanctus A lbanus).

Rev. Un petit D majuscule dans un gr'and Z.
Plomb.

GraYé, pl. IX, no 5.

Musée archéologique de Namur.

(1) AIGHET, p. 459. Voy. texte, (jCt. capit , tCI' juillet ,lûH·, l'eg. 48.

fol. 51 l'0.

{~) Act. capit., reg. ~8, fol. 96 ro•

(3) Ibid., reg. 4.9, fol. 253 ro • l7oy . ilu:;si conf. régal. cllpit. du

29 novembre i 6G l, reg. 4-D, fol. 64- "0,

(4) AIGHET, p. ~58.
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Ce méreau, qui est dans un triste état de conserva~ion,

se rattache sans doute à la fondation de fIenri de Zue

l'endonck, mort à Nalnur le 8 septembr~e,i6.83.

Par son testament du 1e septembre j 667, celui-ci
institua les enfants de feu' son frère Jacques et de sa sœul~

Mar'guerite, et Henri de Zvvevendoncque, in capila, léga
taires de ses biens men bles et immeu bles, à char~ge de

C' fonder son anniversaire dans l'église cathéùrale et de

l{ fournir aux frais de sçs obsèques 11, etc. Le testament

fut tu et appr~ouvé en chapitre, le 9 septembre -1683' (').

Le cha pitl'e résol ut, le 6 aolÎ t '1688, CI u'on célébr'era i t
dorénavant douze messes pOlir' le repos de l'âme de feu

~Ionseigneul' l'archidiacr'e de Zuerendoncq, le jOllr de

son annivel'sail'e, ser'vice auquel était affecté un revenu

de 50 flori ns (2).

On tr'ouve la ruention suivante dans le registre n° 59
des distributions du chœul', à l'année 1696, foL 46 ),0 :

:15a Februarij cornn~entoralio d"iii H enrici Zuerendoncq

obiil sa Septe1nbris.

!
Vigil.,

Distribul'io 31 = in = 0 in Laud.

Sacris.

Henri de Zuerendonck fut nomlné successivement cha

noine de Saint-Aubain en 1665, archidiacre du Br'abant

le 9 décemhr'e -) G67, ar'chidiacre de Namur le 14 août IJ 681
et vicaire général du diocèse. Il avait été anlérie'urement

chanoine de la collégiale de Notre-Dame, à Nanlur, ce qui

(1) Reg. 51, fol -18 ro.

l:!) Voy. Act. capit., reg. 51 1 fol. -18 ro,
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expliquerait peut-être la représentation de la Vierge au

droit du méreau. Ensuite, il passa, comme chanoine, au

chapitre 'd'Anderlecht ct exerça aussi les fonctions de

secrétaire de l'évêché et d'ofiicial du diocèse de Namur (1).

Ne 6. Dans un cercle formé d1 un grènet.is et entouré

d'une couronne, la double croix, accostée des lettres S

- A (Sanctus Albanu~).

Ilev. Comme le droit, mais avec les lettres A - Z.

Plomb.

Gravé, pl. IX, no 6.

Collection de l'auteur.

Ce méreau,_ qui était destiné aux distributions journa

lières du chœur, paraît appartenil' il la tin du ~VIle siècle

(1686-1689). (Voy. infra.)

N° 7. Dans un double cer'cle, la double cl'oix, accostée

des leltres S - A.

Rev. ·Comme le droit, mais avec un cercle sinlple.

Plomb.

Gravé, pl. IX, no 7.

Collection de l'auteur.

Ce méreau passe, avec raison, pour être de ce siècle (2);

il est, en tout cas, postérieul' à la suppression du cha

pitre. La distribut.ion des méreallX fut, en effet, l'établie

dans la cathédrale de Namui' au commencement du

XIXC siècle; c'est ce qui résulte cl II passage suivan t, con

tenu ùans le décret de l'évêque Pisani, en date du

(t) AIGRF.T, pp. H.'}, Hf).

(') Conf. F. CAJOT, A l1li'luités de la fJasse-Sambl'l', p. .l5i, fiole.
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2 J juin '1808, décret approuvé par le chapitre le 27 dé
cemb.'e de la mênle année:

« A datel' du jouI' du décès d'un chanoine titulair'e, les.
Cl plombs qui se distribuent pour les présens au chœul'
cr seront séquestl'és au profit des hél'itiers. lesquels pel"
cevron~ la part dans les plombs dudit chanoine défunt, .

Il depuis le jour de sa mort jusqu'à la Saint Jean-Baptiste

« qui suivra immédiatement après C). JJ

Le mél'eau décrit en dernier lieu servait sans doute,

comme le précédent, pOUl' les distl'ibulions générales ou

ordinaires du chœur C)o

N° 8. S - A.. Saint Aubain, debout, tenant SUI' les

m~ins sa tête coupée.
Rev. Double croix.

Cuivre.

Gravé, pl. IX, no 8.

Collections du Musée archéologique de Namur et. de l'auteur.

Est-ce là un méreau? Sauf meilleur infornié, nous
croyons que c'est plutôt une médaille religieuse. Il n'a
d'ailleurs été rencontré jusqu'ici, dans les documents
capitulaires de Saint-Aubain, aucune mention de méreaux
de cuivre. .

Nous ajoutons la médaille suivante:

No 9. S . ALBAN' . ET . I\lAHT (nulrlyr) . NAMVR.
Saint Aubain debout, tenant SU)' les DJains sa tête
coupée.

(J) AlGRET, pp. 568, 567.
(2) F C,UOT, Antiquités rie la nasse·SarnlJ,.p~p.I..57~ note.
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Rev. Hosace. SANCTA

patriarcale su l' pied.
CR VX. Double croix

Cuivre.

Gravé, pl. IX, no 9.

Collections du Musée archéologique.de Namur et de M. P. MaiJ
)jet, à Saint-J osse-ten- Noode.

Cette pièce est considél'ée à Namul' comme une

Illédaille frappée à l'occasion de la constl'uclion de la
cathédrale en 17D1 (').

Voici un abrégé de la légende de saint Aubain, telle
qu'elle est écrite par Raban-~laur, al'chevêque de ~Iayence

(848-806), ùans son 'martyrologp, à la date du 2'1 juin (2) :
Sous l'emper.eur Th~odore )er (379-395), Aubain quitta ",

ltle de Namsia, que, généralement, on cl'oit 'être sa patl'Ïe
et aussi l'tle de Naxos (Naxia), sitüée entre l'Asie-Mineul'e

el la CI'èce, et il se rendit avec saints Theonest et UI'SUS à
~Iilan, d'où il alla dans les Gaules, in Gallias. Saint DI'sus

ayant. été martyrisé à Allgusta (ville de Savoie), Theo
nest et son disciple Aubain partirent pOUl' ~Iayence. 11 est
pl'obable que là, ce dernier aUI'a été mis à mort « pal' les
« hordes de barbares qui passèrent le Rhin vers la fin du
Il IVe siècle el renversèrent l'empil'e romain dans les
Gaules. JI Selon les pieuses légendes perpétuées pal' la

. tradition, la bouche du prêtre Aubain publiait encore les
louanges du Seigneul' après qu'il eut été décapité, et cc

saint porta lui-même sa tête du lieu d~ l'exécution ù

(1) Notice citée de M. CAJOT, p. 4-5G, note 3. Les travaux de construc

tion, commencés en 4751, furent terminé~ rn l'année 176i. (A IGltET,

p. 31~.)

(') Voy. élussi AIGIŒT, Appendice, pp. ("'5, (,'.. G.
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l'endroit dit Gartenfeld, en dehors de la ville, jusqu'à la
place où il fut enseveli C); c'est là qu'on construisit, du
temps de Charlemagne, le monastère de Saint-Aubaine

En 1620, le chanoine gradué Pascal Schenckel, théo
logal, fit dresser, dans une niche de marbre noir de
l'église de Saint-Aubain, une statue qui représente ce
saint portant sa tête sur les mains (2).

Nous allons analyser maintenant les résolutions capitu

laires et autres documents du chapitre de Sainl-Aubain
qui s'occupent des mél'eaux ou plombs.

Le 25 juin 1027, le chapitt'e ordonne qu'à partir du
mois de juillet suivant, il sera renlis par le doyen aux
chapelains un méreau (ung 'Jnereallx) de plolnb, pour
chaque messe qll 'ils diront à leur tour, méreau qu'ils
devront rendre au doyen à la fin des trois mois, sous telle
peine qui sera déterminée par le chapitre C).

Le 31 nlars 1028, cette ordonnance concernant les
messes des chapelains dites à leurs autels, est confirmée
par le chapitre, qui dispose aussi que celui qui sera en
défaut de rendre compte de trois en trois mois, sera
déclal'é invaledieur C), c'est-à-dire déchu.

(1) D'après une inscription sur la façade d'une chapelle qui fut bâtie,

dit-on, à l'endroit où, d'après la légende, le martyr se reposa après

qu'il eut eu la tête tranchée, il mourut le 2 f juin 404. (AIGRET, Appen

dice, p. 646.) Eg, de Manin écrit que l'événement eut lieu en 4·25 ou,

suivant Latomus, en 433. (Sanctorum et Sanclarum Namurcensis
comitatus Epitome.)

el AIGRET, p. 47'1, qui cite DE VARICK, t. II, p. 27.

(3) Act. capit., reg. 42, fol. nlXXXlX vo.

(') Ibid., fol. "IIIU IIJ \0.



tH

- -

Le 17 mars 1;>50, le chapitre ordonne que chacun
desserve son autel, y dise ses messes et prenne " les
mereaux Il des mains du doyen, comme de coutume (1).

Les actes capitulaires des 20 décelnbre 1619 e) et
10 février 1622 (3) nous apprennent que cent muids de
grain, spécialement d'lépeautre, étaient affectés aux dis·
tributions quotidiennes des plombs et ils s'occupent de
l'adjudication de ces grains, qui sont adjugés, à la pre
mière date, à l'archidiacre, moyennant le prix de 5 flo
rins un sou le muid. La mise aux enchères des muids de
grain pour la distribution des plombs était annoncée par
affi che de hi Ilets (4

).

Le chapitre fixait lui-même la taxe à laquelle les muids
de grain affectés au payement des plombs pouvaient être
reçus par le chai riel' (il).

Le 50 juin 1627, le chapitre décide de remettre en
usage l'ancien mode de distribution des plombs e) (on
ignore lequel), mais il ne tarde pas à s'apercevoir de
l'inconvénient de ce mode, dont on dispense le c1aus

trier C).
La distribution des plombs se faisait par le claustl'ier

suivant les dignités des ayants d,-oit et dans rordre arrété

(I) Act. capit., reg. 4.2, fol. vmlXx\,' ,,"0,

r')Bcg. 46, fol. 67 VO.

(Il) Reg. .s.û, fol. \'0.

{4} Act. capit. du 10 février cité.

(6) Ibid., 6 janvier 16'24, reg. M;, fol. 120 Vo, el 13 mai '163f 1

reg. 47, fol. 56 ra.
(G) Ibid., reg. 4.7, fol. 26 \,0.

(7) Ibid., 21 novembre 1G2K, rrg. fol. H· VO,

1885.




